


- développer des compétences de spectateur/supporter lors d’un match.
Une rencdsontre interclasses « Tous Ensemble, Tous au Hand »
sera  organisée le 15 ou le 17 juin 2021, au stade Ladoumègue.

Précision sur le cadre des interventions   :

- Comme tout projet avec intervenant, si votre classe est retenue, vous devrez faire parvenir à
l’inspecteur-rice un projet pédagogique préalable au début des apprentissages.

- Pour rappel, les interventions en EPS ne pourront excéder 36 heures annuelles (en comptant la
piscine).

- Les intervenants du club partenaire seront agréés par les services de la DSDEN 76.

Calendrier   :

- Les classes intéressées par ce projet doivent s’inscrire en retournant le tableau joint (annexe 3)
dûment complété, par mail, avant le 15 octobre 2020, délai de rigueur auprès :

 Du Conseiller Pédagogique de Circonscription en charge de l’EPS : 

Pour la circonscription du Havre Est, 0762162m@ac-rouen.fr

Pour la circonscription du Havre Nord, BELHACHE Bénédicte, benedicte.belhache@ac-rouen.fr

Pour la circonscription du Havre Ouest, Lysianne Le Bastard, l.le-bastard@ac-rouen.fr

- Vous indiquerez également sur le tableau d’inscription, joint à cet appel à projet, vos 
préférences ainsi que vos indisponibilités (hebdomadaires et annuelles...)

- Remarque : assurez-vous de la disponibilité de vos structures sportives.

- Les enseignants des classes retenues devront participer à une réunion d’information/formation : 
 le  mercredi  18  novembre  2020  de  09h30  à  11h30 en présence  des  différents

organisateurs.
Le lieu vous sera précisé ultérieurement. (Prévoir une tenue adaptée à la pratique sportive)

En participant à ce projet vous vous engagez à     :

■  Mener,  dans  le  cadre  de  l’enseignement  de  l’Education  Physique  et  Sportive,  un  module
d’apprentissage sur l’activité handball d’une dizaine de séances : pratique et arbitrage. 
La participation d’un intervenant agréé dues clubs partenaires à hauteur d’une séance sur deux.
Des  outils  pédagogiques  d’aide  à  l’enseignement  de  l’activité  handball  à  l’école  seront  mis  à  la
disposition des enseignants.

Ex de Module de 10 séances :
 séance 1 conduite par l’intervenant  et l’enseignant 
 séance 2 conduite par l’enseignant 
 séance 3 conduite par l’intervenant  et l’enseignant 
 séance 4 conduite par l’enseignant
 séance 5 conduite par l’intervenant  et l’enseignant 
 séance 6 conduite par l’enseignant
 séance 7 conduite par l’intervenant  et l’enseignant 
 séance 8 conduite par l’enseignant 
 séance 9 conduite par l’intervenant  et l’enseignant 
 séance 10 conduite par l’enseignant 

■ Travailler, dans le cadre de l’Education Artistique et Culturelle, sur la production d’une affiche
annonçant la rencontre interclasses « Tous Ensemble, Tous au Hand ». 
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Cette activité participe à la construction du Parcours d’Education Artistique et Culturelle des élèves.
Un concours est organisé. Son règlement figure en annexe n°1 de ce projet.

■ Accueillir  un cadre du Comité Départemental Olympique et Sportif de la Seine-Maritime pour
travailler sur :
- les Valeurs du Sport et de l’Olympisme (VSO).
- la conception de drapeaux.
Ces drapeaux seront les emblèmes des équipes le jour de la rencontre interclasses du mois de juin. 
Ces  activités  participent  à  la  construction  du  Parcours  Citoyen et  du  Parcours  d’Education
Artistique et Culturelle des élèves.

■ Organiser une rencontre sportive (autour des jeux collectifs) au sein de l’école à destination des
autres  classes.  Vous  pourrez  solliciter  l’aide  du  Conseiller  Pédagogique  en  charge  du
développement  du  sport  scolaire  en  lien  avec  l’USEP  (ouahli.anquit@ac-rouen.fr ou
usep76@ac-rouen.fr) pour  mener  une  réflexion  sur  l’organisation.  Cette  activité  participe  à  la
construction du Parcours Citoyen des élèves.

■  Accueillir un  cadre  du  Comité  Départemental  de  Handball  de  la  Seine-Maritime  ou  le
responsable d’une école d’arbitrage dues clubs partenaires, pour aborder des notions d’arbitrage
pour que les élèves puissent les réinvestir le jour de la rencontre interclasses du mois de juin 2020.
Cette activité participe à la construction du Parcours Citoyen des élèves.

■ Accueillir dans votre classe une joueuse professionnelle du club partenaire qui répondra aux
questions préalablement préparées par vos élèves.

■ Participer à la rencontre interclasses du mois de juin. 
Le transport des classes vers le lieu de la rencontre interclasses est à la charge des écoles sauf pour
celles qui  sont affiliées à l’USEP 76. Dans ce cas, la totalité du transport sera pris en charge sur les
enveloppes de secteur. 
Cette rencontre participe à la construction du Parcours Citoyen des élèves.

Chaque élève disposera d’un livret individuel qui constituera une mémoire personnalisée de son
vécu, de ses travaux, de ses expériences et de ses rencontres scolaires et extrascolaires. 
Ce livret sera le témoin de  son parcours éducatif et sportif et permettra de valoriser ses savoirs
informels et formels et d’en percevoir l’utilité, ce qui constitue un levier déterminant de réussite scolaire.

Tous les élèves des classes retenues dans ce projet auront la possibilité d’assister à un match
de handball d'une des équipes séniores (Pro D2 ou N1) du club partenaire.  Les élèves seront
accompagnés par leurs familles et ne seront pas sous la responsabilité de l’enseignant de la classe.
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Annexe n°1

« Tous Ensemble, Tous au Hand »

Règlement du concours d’affiches – Année scolaire 2020/2021

Article 1 :
Ce concours fait partie intégrante du projet « Tous Ensemble, Tous au Hand ».

Article 2 :
L’affiche est destinée à promouvoir la rencontre interclasse qui se déroulera en juin 2021.
L’affiche retenue sera imprimée et distribuée à l’ensemble des classes et des partenaires engagés dans ce 
projet.
L’ensemble des réalisations sera présenté sur les sites internet des différents partenaires.

Article 3 : réalisation plastique d’une affiche
L’affiche traitera des gestes, du mouvement du handballeur ou de la handballeuse. Il s’agira de transcrire 
plastiquement le geste sportif, l’action, le mouvement.

Article 4 :
 Format à respecter : format A2 (42x59,4 cm).
 Orientation obligatoire : « portrait ».
 Prévoir en bas de l'affiche un bandeau de 42 x 12cm afin que les organisateurs puissent placer les textes

et contenus informatifs.

 Eléments devant figurer impérativement :
o L’évocation, la suggestion, la représentation d’un ou plusieurs gestes du handballeur ou de la 

handballeuse.
o Les noms de l’enseignant, de l’école, ainsi que le niveau de classe devront figurer au verso de la 

réalisation.
o Les dates et les lieux de la manifestation.
o Le titre de l’événement.
o L’année (2021).

Ces éléments seront intégrés dans la mise en page définitive.

 Toutes les techniques sont acceptées (dessin, photographie, collage, pastels...).

 Cette production sera reproduite et agrandie (photocopie ou mise au carreau).

 La valorisation de l’activité handball et les vertus éducatives et sociales de la pratique sportive resteront 
le message de l’affiche.
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Article 5 : 
Technique : dessin, peinture, collage en aplat, photos montage…
Médiums possibles : peinture, feutres, pastels, encres colorées, photographies…

Article 6 :
En respectant le thème, toute liberté de création est bienvenue.
Le jury sera attentif à l’originalité, la créativité, la qualité de la réalisation et le respect des consignes.

Article 7 :
Les productions doivent parvenir pour le 16 avril 2021, dans les circonscriptions concernées, à la maison de
l’éducation 33 rue du Père Flavigny 76620 Le Havre. Le jury se réunira le jeudi 22 avril 2021.

Article 8 : 
La sélection de l’affiche gagnante et le classement établi appartiennent aux membres du jury dont la composition
est la suivante :
- La DSDEN 76,
- Le Comité Départemental de Handball de la Seine-Maritime,
- Le Comité Départemental de l’USEP 76,
- Le Comité Départemental Olympique et Sportif de la Seine-Maritime,
- Le HAC Handball,
- La ville du Havre.

Les résultats seront transmis par mail et consultables, dans la mesure du possible, sur les sites internet des
différents partenaires à compter du 5 mai 2021.

La classe lauréate sera invitée à accompagner les joueuses sur le terrain lors du dernier match de la saison des
équipes premières dues clubs partenaires (date à déterminer).
Les élèves seront accompagnés par leurs familles et ne seront pas sous la responsabilité de l’enseignant de la
classe.

Article 9 :
Les organisateurs se réservent le droit de mettre fin au concours ou de le protéger si des raisons de force
majeure l’exigeaient.

Article 10 :
La participation à ce concours implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.

Règlement  du  concours  d’affiches  conçu  par  I.Ganon  (  Conseillère  pédagogique  Education  Artistique  et
Culturelle – DSDEN 76) et C.Vautier ( CPD EPS , Parcours éducatifs – DSDEN 76)
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Annexe n°2

L’USEP est un mouvement associatif chargé d’une mission de service public. 

Elle organise entre autres des rencontres sportives avec l’école publique et ses partenaires en 
privilégiant notamment des pratiques qui responsabilisent les enfants en créant les conditions 
du « vivre ensemble ».

S’affilier à l’USEP c’est pouvoir :
- bénéficier de prêt de matériel gratuit.
- participer à des rencontres sur le temps scolaire et le hors-temps scolaire qui prolongent, 

motivent, finalisent, valorisent l’enseignement de l’EPS et les apprentissages des élèves.
- bénéficier d’une aide au financement des transports pour les rencontres USEP
- disposer de toute légitimité pour gérer l’association, son projet, ses activités.
- bénéficier de formations sportives, éducatives et pédagogiques.

L’USEP, c’est un mouvement sportif, associatif et pédagogique qui participe à la 
formation de futurs citoyens sportifs capables de penser leurs pratiques, de prendre 
part à la vie de la cité, de se donner des règles, de définir des droits et des devoirs.

Pour plus d’informations, contactez l’USEP 76 : usep76@ac-rouen.fr
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Annexe n°3

Tous Ensemble, Tous au Hand Le Havre

Merci de compléter entièrement les différentes rubriques, en utilisant une colonne par classe. Dupliquez ce
tableau, si plus de 4 classes souhaitent s’inscrire.

Circonscription

École
Adresse

Tél
Mail

Enseignant
NOM, Prénom

Mail
professionnel
Niveau(x) de

classe

Effectif(s) : 

Jour de la semaine
souhaité pour les

interventions
(Indisponibilité de

l'intervenant le
vendredi après-

midi)
Partie réservée 

Dates retenues
pour les

interventions EPS
Date prévue pour

l'intervention
CDOS

Date prévue pour
l'intervention

USEP
Date prévue pour

l'intervention
arbitrage

Date limite d’inscription   : Jeudi 15 octobre 2020 dernier délai, en renvoyant par mail le tableau
complété (numériquement et au format office) à votre CPC en charge du dossier
EPS  et  avec  copie  aux  CPD  EPS  et  à  l'USEP  76,  aux  adresses  suivantes :
cpdeps76@ac-rouen.fr  ,
usep76@ac-rouen.fr  .
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